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(54)  Ensemble  molette  de  briquet 

(57)  Ensemble  molette  de  briquet  constitué  d'une 
molette  centrale  entourée  par  deux  entraîneurs  de 
molette  dans  lequel  des  moyens  (5)  sont  prévus  pour 
diminuer  l'adhérence  d'un  doigt  sur  les  entraîneurs  (3). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensemble 
molette  pour  briquet  de  sécurité,  destiné  à  rendre  diffi- 
cile  et,  pratiquement  impossible  l'allumage  d'un  briquet  s 
par  un  jeune  enfant. 

Différents  dispositifs  de  sécurité  à  l'épreuve  des 
enfants  ont  déjà  été  proposés.  Ils  visent  pour  la  plupart 
à  empêcher  la  sortie  du  gaz  et  par  suite  sa  mise  à  feu 
au  moyen  d'un  mécanisme  plus  ou  moins  compliqué  qui  10 
nécessite  une  combinaison  de  mouvements  qui  n'est 
pas  à  priori  évidente. 

La  présente  invention  repose  sur  l'idée  que  cette 
sécurité  peut  être  assurée  en  rendant  plus  difficile,  pour 
un  enfant,  la  production  d'étincelles.  Le  gaz,  même  s'il  15 
est  libéré,  se  dilue  rapidement  dans  l'atmosphère  sans 
danger. 

Dans  les  briquets  à  pierre,  la  production  d'étincelles 
provient  du  frottement,  à  une  vitesse  minimale,  de  la 
denture  abrasive  de  la  molette  sur  le  haut  d'une  pierre  à  20 
briquet  en  pression  contre  la  molette  sous  l'action  d'un 
ressort.  Un  ensemble  molette  de  ce  type  de  briquet 
comprend  généralement  trois  éléments  qui  sont  : 

la  partie  centrale  comprenant  la  denture  abrasive  25 
provoquant  les  étincelles  lors  de  la  friction  sur  la 
pierre, 
deux  parties  latérales  communément  appelées 
entraîneurs  de  molette.  Ces  entraîneurs  cylindri- 
ques  possèdent  habituellement  des  cannelures  30 
horizontales  ayant  pour  objet  de  faciliter  l'adhé- 
rence  d'un  doigt  de  l'utilisateur  (généralement  le 
pouce)  pour  l'entraînement  en  rotation  de  l'ensem- 
ble  molette  lors  de  l'opération  d'allumage. 

35 
Ces  entraîneurs  cannelés  sont  d'un  diamètre  supé- 

rieur  à  celui  de  la  molette  ce  qui  évite  d'une  part  la  por- 
tée  du  doigt  sur  la  molette  proprement  dite  et,  d'autre 
part,  augmente  le  couple  ce  qui  diminue  l'effort  néces- 
saire  pour  l'obtention  d'étincelles.  40 

Mais  en  recherchant  la  facilité  d'allumage  on  donne 
à  des  enfants  la  possibilité  d'allumer  un  briquet  ce  qui 
n'est  pas  souhaitable.  La  présente  invention  a  pour 
objet  de  pallier  cet  inconvénient  et  de  proposer  une 
solution  simple  et  non  onéreuse  au  problème  de  la  45 
sécurité  enfants. 

Il  a  déjà  été  proposé  d'assurer  la  sécurité  de  fonc- 
tionnement  vis  à  vis  des  enfants  en  bloquant  le  fonction- 
nement  de  la  molette. 

Dans  WO  95/04247  est  décrit  un  briquet  présentant  50 
une  garde  élastique  montée  entre  la  paire  d'entraîneurs 
couvrant  une  partie  de  la  molette.  L'utilisateur  doit  appli- 
quer  une  force  suffisante  pour  dégager  la  garde  avant 
que  la  molette  puisse  tourner  pour  générer  des  étincel- 
les.  55 

Dans  US-A-4  717  335,  la  rotation  de  la  molette  est 
bloquée  dans  une  direction  par  engagement  d'une 
butée  avec  une  partie  en  saillie  du  corps  du  briquet. 
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Des  étincelles  peuvent  être  produits  en  tournant  au 
préalable  la  molette  dans  le  sens  opposé  à  celui  de  la 
production  d'étincelles. 

Selon  l'invention,  l'ensemble  molette  de  briquet 
comprenant  une  molette  centrale  cylindrique  portant 
sur  une  extrémité  d'une  pierre  à  briquet,  montée  par 
l'intermédiaire  d'un  axe  transversal  sur  le  corps  du  bri- 
quet  et  entourée  par  deux  entraîneurs  est  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  accroissant  la  diffi- 
culté  d'entraînement  de  la  molette  par  les  entraîneurs. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
entraîneurs  présentent  chacun  une  bague  de  diamètre 
supérieur  à  celui  des  entraîneurs. 

Ainsi,  le  doigt  de  l'enfant  de  largeur  et  d'épaisseur 
limitées  porte  sur  la  bague  qui  est  lisse  ce  qui  interdit  la 
rotation  des  entraîneurs  et  par  suite,  de  la  molette. 

Les  bagues  peuvent  être  montées  folles  sur  l'axe 
de  la  molette  ou  sur  les  entraîneurs  et,  dans  ce  cas, 
l'action  d'un  doigt  d'enfant  ne  se  traduit  que  par  une 
rotation  des  bagues.  Par  contre,  lorsqu'un  adulte  exerce 
une  pression  sur  les  entraîneurs,  son  pouce  de  dimen- 
sion  supérieure  à  celle  d'un  pouce  d'enfant  s'écrase  de 
manière  à  venir  en  contact  avec  la  surface  cannelée 
des  entraîneurs  pour  obtenir  la  rotation  désirée  de  la 
molette. 

Les  bagues  peuvent  également  être  solidaires  des 
entraîneurs,  mais  la  faible  zone  de  contact  du  doigt  de 
l'enfant  avec  lesdites  bagues  provoque  un  glissement 
du  doigt  sur  la  bague  sans  entraînement  de  la  molette. 
Dans  ce  cas,  le  glissement  du  doigt  sur  la  bague  a  le 
même  résultat  que  la  rotation  folle  de  celle-ci. 

Le  diamètre  extérieur  des  bagues  est  supérieur  au 
diamètre  extérieur  des  entraîneurs  de  sorte  que  lors  de 
l'appui  d'un  doigt  d'un  adulte  sur  l'ensemble  molette, 
l'effet  de  la  pression  permette  le  contact  avec  les  entraî- 
neurs  pour  obtenir  l'adhérence  nécessaire  à  l'entraîne- 
ment  en  rotation  de  la  molette  et  à  la  génération 
d'étincelles  d'allumage  du  briquet.  Bien  entendu,  la 
pression  à  assurer  pour  obtenir  l'allumage  est  fonction 
des  dimensions  relatives  des  entraîneurs  et  des 
bagues. 

Les  parties  lisses  ou  les  bagues  peuvent  être 
situées  soit  à  l'intérieur,  soit  à  l'extérieur  des  entraî- 
neurs,  soit  encore  au  centre  de  ceux-ci  ou  de  part  et 
d'autre  de  chaque  entraîneur. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  il 
n'existe  plus  de  bagues  de  diamètre  supérieur  à  celui 
des  entraîneurs,  mais  ceux-ci  ne  sont  cannelés  que  sur, 
au  plus,  une  partie  de  leur  largeur.  Les  bagues  sont 
alors  remplacées  par  des  éléments  lisses  à  faible  coef- 
ficient  d'adhérence  qui  peuvent  être  monobloc  avec  les 
entraîneurs  présentant  dans  ce  cas  une  partie  lisse  et 
une  partie  cannelée  adjacentes,  la  partie  cannelée  pou- 
vant  être  d'un  diamètre  inférieur  à  celui  de  la  partie 
lisse. 

Dans  ces  conditions,  un  doigt  d'enfant  n'aura  pas  la 
force  nécessaire  pour  faire  tourner  l'entraîneur  et  par 
suite  actionner  la  molette  et  générer  des  étincelles. 
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Par  ailleurs,  dans  la  technique  antérieure,  les 
entraîneurs  ont  une  forme  cylindrique.  Il  est  possible, 
afin  de  rendre  plus  difficile  l'allumage,  de  donner  à 
l'entraîneur  vu  en  section  une  forme  dans  laquelle  les 
deux  extrémités  sont  circulaires,  l'entraîneur  ayant  la 
forme  d'un  tore  ou  une  forme  pointue  sensiblement  ogi- 
vale.  Une  pression  supérieure  à  la  pression  habituelle 
est  alors  nécessaire  pour  entraîner  la  rotation  de  la 
molette,  puissance  qu'un  enfant  ne  peut  normalement 
pas  exercer,  seul  un  pouce  d'adulte  pouvant  se  défor- 
mer  suffisamment. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  suivre 
de  modes  particuliers  de  réalisation,  donnés  unique- 
ment  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  en  regard  des 
dessins  qui  représentent  : 

La  Figure  1  ,  une  vue  en  demi-coupe  verticale  d'un 
ensemble  molette  selon  l'invention; 
la  Figure  2,  un  autre  mode  de  réalisation  à  entraî- 
neurs  partiellement  cannelés; 
la  Figure  3,  un  autre  mode  de  réalisation  dans 
lequel  la  bague  est  montée  en  position  centrale  sur 
les  entraîneurs; 
la  Figure  4,  un  ensemble  molette  dans  lequel  les 
entraîneurs  sont  toriques; 
la  Figure  5,  un  autre  mode  de  réalisation  des  entraî- 
neurs; 
les  figures  6  et  7  deux  autre  modes  de  réalisation; 
la  Figure  8,  une  vue  en  coupe  verticale  d'un  briquet. 

Sur  les  figures,  les  mêmes  références  désignent 
les  mêmes  éléments. 

Sur  la  figure  1  on  distingue  une  molette  abrasive  1 
pouvant  tourner  autour  d'un  axe  2.  Dans  l'exemple 
représenté,  l'axe  2  est  monobloc  avec  les  entraîneurs  3. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  deux  entraîneurs  3 
présentent,  comme  connu  en  soi,  des  cannelures  hori- 
zontales  4  destinées  à  augmenter  l'adhérence  du  doigt 
de  l'utilisateur  sur  l'entraîneur. 

Conformément  à  l'invention,  sur  chacun  des  entraî- 
neurs  3  est  montée  une  bague  5.  Dans  l'exemple  repré- 
senté  la  bague  5  est  à  l'intérieur  des  entraîneurs  mais 
elle  pourrait,  bien  évidemment,  être  à  l'extérieur  de 
ceux-ci  ou  au  centre  desdits  entraîneurs.  Les  bagues  5 
sont  montées  avec  jeu  sur  l'axe  2  de  sorte  qu'elles  peu- 
vent  tourner  librement  sur  cet  axe.  Il  est  également  pos- 
sible  de  prévoir  une  bague  de  part  et  d'autre  de  chaque 
entraîneur  (non  représenté). 

Bien  entendu,  les  bagues  et  les  entraîneurs  peu- 
vent  être  monoblocs.  Dans  ce  cas,  c'est  l'absence 
d'adhérence  du  doigt  d'un  enfant  qui  ne  permet  pas 
l'allumage. 

Une  autre  solution  au  problème  de  la  sécurité  de  la 
molette  consiste  à  supprimer  partiellement,  voire  même 
totalement,  les  cannelures  des  entraîneurs  de  sorte  que 
l'adhérence  d'un  doigt  est  ainsi  réduite  et  qu'un  enfant 
ne  puisse  pas  entraîner  la  molette  à  défaut  pour  lui  de 

pouvoir  appliquer  une  pression  suffisante  sur  une  sur- 
face  importante  pour  impulser  un  couple  de  rotation  à  la 
molette  et  vaincre  le  frottement  de  celle-ci  sur  la  pierre. 
Une  telle  disposition  est  représentée  en  vue  de  face  sur 

5  la  figure  2  dans  laquelle  la  partie  5,  de  même  diamètre 
que  l'entraîneur  joue  le  même  rôle  que  la  bague.  Le 
fonctionnement  est  le  même  que  précédemment. 

Comme  cela  apparaît  sur  la  figure  3,  dans  un  autre 
mode  de  réalisation  les  bagues  5  d'épaisseur  réduite 

10  sont  disposées  au  centre  des  entraîneurs  4. 
Comme  cela  apparaît  sur  la  figure  4,  une  autre 

solution  consiste  à  donner  à  chaque  entraîneur  une 
forme  périphérique  non  plane  et,  par  exemple,  torique 
ou  ogivale  se  prêtant  mal  à  l'application  d'une  pression 

15  suffisante  sur  l'entraîneur  par  un  doigt  d'enfant.  La 
forme  des  bagues  peut  également  être  torique  6  ou  ogi- 
vale  7. 

Une  autre  forme  d'entraîneur  est  représentée  sur  la 
figure  5.  Les  entraîneurs  3  sont  alors  tronconiques  et 

20  non  plus  cylindriques.  Les  bagues  5  peuvent  éventuel- 
lement  alors  être  supprimées,  cette  forme  nécessitant 
par  elle-même  une  déformation  importante  du  pouce 
qui  ne  peut  être  qu'un  pouce  d'adulte,  pour  entraîner  la 
molette  centrale  1  . 

25  Sur  la  figure  6,  la  pente  des  troncs  de  cône  consti- 
tuant  les  entraîneurs  est  inversée  par  rapport  à  celle  de 
la  figure  5,  le  plus  grand  diamètre  se  trouvant  à  l'exté- 
rieur.  La  figure  7  est  analogue  à  la  figure  5,  mais  les 
entraîneurs  sont  formés  par  des  secteurs  sphériques. 

30  La  figure  8  représente  un  briquet  en  coupe  par  un 
plan  vertical  passant  par  l'axe  de  la  molette.  Les  entraî- 
neurs  3  sont  du  type  de  ceux  représentés  sur  la  figure 
5.  On  voit  que  la  molette  1  est  en  contact  avec  la  pierre 
à  briquet  8  et  que  l'axe  2  est  tourillonné  dans  le  corps  du 

35  briquet  9.  Afin  d'accroître  la  sécurité  de  fonctionnement 
il  est  possible,  selon  une  autre  caractéristique  de 
l'invention  de  supprimer  la  denture  de  la  molette  1  sur 
une  partie  de  sa  surface  de  sorte  que  statistiquement  la 
molette  ne  génère  d'étincelles  qu'au  cours  d'une  rota- 

40  tion  (de  l'ordre  d'un  demi-tour)  sur  deux.  Une  telle  dis- 
position  peut  dissuader  les  enfants  sans  dissuader  les 
adultes. 

Revendications 
45 

1.  Ensemble  molette  de  briquet  comprenant  une 
molette  centrale  (1)  cylindrique  montée  par  un  axe 
transversal  (2)  sur  le  corps  du  briquet  et  portant  sur 
une  extrémité  du  pierre  à  briquet,  entourée  de  deux 

50  entraîneurs  (3),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
des  moyens  (5)  pour  accroître  à  la  difficulté 
d'entraînement  de  la  molette  (1)  et  de  génération 
d'étincelles  par  les  entraîneurs  (3). 

55  2.  Ensemble  molette  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  sur  les  entraîneurs  (3),  sont  mon- 
tées  au  moins  deux  bagues  (5),  de  diamètre 
supérieur  à  celui  des  entraîneurs  (3). 
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3.  Ensemble  molette  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  bagues  (5)  sont  montées  folles 
sur  l'axe  (2)  de  la  molette. 

4.  Ensemble  molette  selon  la  revendication  2,  carac-  s 
térisé  en  ce  que  les  bagues  (5)  sont  solidaires  des 
entraîneurs  (3). 

5.  Ensemble  molette  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  bagues  (5)  sont  intégrées  et  10 
monobloc  avec  les  entraîneurs  (3). 

6.  Ensemble  molette  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  entraîneurs  (3)  sont  cannelés 
sur  au  plus  une  partie  de  leur  périphérie  et  lisses  15 
sur  la  partie  restante  (5). 

7.  Ensemble  molette  selon  l'une  des  revendications  1 
à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  section  des  entraî- 
neurs  (3)  est  sensiblement  torique.  20 

8.  Ensemble  molette  selon  l'une  des  revendications  1 
à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  entraîneurs  (3)  sont 
tronconiques. 

25 
9.  Ensemble  molette  selon  l'une  des  revendications  1 

à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  entraîneurs  sont 
constitués  par  des  secteurs  sphériques. 

10.  Ensemble  molette  selon  l'une  quelconque  des  30 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
la  molette  (1)  n'est  moletée  que  sur  une  partie  de 
sa  surface. 

35 
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